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5. Modification de l’intitulé  parcours « Animation sociale, culturelle et de loisirs » de la Licence 
sciences sociales –vote 

 
 

§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 
 

§ UFR/Département : UFR ESTHUA Tourisme et Culture  
§ Avis favorable du Conseil d’UFR du 7 janvier 2016 
§ Passage au CEVU du : 18 janvier 2016 
§ Rentrée universitaire: 2015 2016 

 
§ Formation concernée : Licence sciences sociales parcours Animation sociale, culturelle et de 

loisirs 
§ Nature de la modification (cocher la case) 

Changement de coefficient   
 
Changement de volume horaire   
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
 
Changement de nature de l’épreuve (oral/écrit, CC et ET….)  
 
Changement du nom du parcours  X 
 
Incidence financière     oui        non X 
(joindre un argumentaire) 
 
Création d’UE                                                                                          
 

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 
 

ITEM 2014/2015 2015/2016 
Changement de nom du parcours parcours Animation sociale, 

culturelle et de loisirs  
parcours Animation sociale, 
éducative, culturelle et de loisirs 

 
Le problème est que la direction départementale de la cohésion sociale de certains départements (ex jeunesse et 
sports) ne reconnait pas le diplôme de licence sciences sociales parcours animation sociale, culturelle et de loisirs 
pour assurer les fonctions d'encadrement. Ce en autre à quoi sont formés les étudiants 
En fait, l'extrait du JO (en PJ) porte sur un diplôme qui n'a pas le même intitulé qu'actuellement. D’où la non 
reconnaissance. 
Nous demandons donc de pouvoir modifier dès aujourd’hui l’appellation du parcours afin que ce diplôme soit 
reconnu. 
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